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«onvir . Aussi, fet+i le» $*nt «Ytêprit gent
il» t » • l a i l H M i M t attiras dans ce pa. :i-
là. Ce n'est pas souvent par goût pour les 
idées qu'il professa. Bais quoi, on nest pa» 
un saint, n'est-ce pas ? Quand ou entre dans 
la* Vie. il arrive assez souvent qu'on n'a pas 
dés convictions bien arrêtées: on flotte incer
tain entre différents systèmes qui sollicitent 
èsstiesaeat • otre attention. Il ne faut, dans cet 
état d'esprit, que le coup de pour» d'un ha
sard pour emporter la balance d'un côté plu-
Jbot que de l'autre. Une fois engagé on pour
suit, on va de l'avant; on se laisse traîner au 
«#urs des événements qui se précipitent; les 
•coupe que l'en reçoit et ceux que l'on donne 
finissent par vous faire une conviction, ils 
vous 7 endurcissent tout au moins d'une ter
rible manière. Les radicaux connaissent à 
mefvaille. ce. laible de la nature humaine «t 
l'exploitent supérieurement. Ah! il faut une 
fort* daae de venu ou cne Complète absence 
d'ambition politique pour résister aux avances 
qu'ils vous font. 

» Sonpez donc ! Arriver si commodément 
et si vite t On a dans l'opposition tous les bé
néfices du martyre, et, aux jours d'une révo
lution, que l'on sait infaillible, on est certain 
d'avoir sa large part au gâteau! Et cela sans 
ae donner grand mal, sans avoir même de ta
lent; car, dans ce parti-là. les bonnes inten
tions en tiennent lieu; on n'y a d'autres pei
nt* que d'injurier ses ennemis, en particu
lier, e'. en général, la société qui vous fait 
trop attendre, » 

Le morceau est exce l lent , n ' e s t - ce 
p a s ? Au moment où il parut, il était 
déjà bon; mais aujourd'hui que l'écrivain 
se trouve nous avoir par avance raconté 
•on histoire, n'est-il pas deux fois mei l 
l e u r e A l 'automne de. 1 8 7 t , il y avait 
trois places de député vacantes dan* le 
département de Se ine -e t -Oise . Quel 
ques amis que H . Sarcey a conservés à 
Dourdan, son pays natal, v inrent le 
trouver e t lui proposèrent une candida
ture. Il sortait d'une campagne fort vi
vement m e n é e contre l es radicaux. N'a
vai t - i l pas un jour suggéré que tous l es 
malheureux qui avaient pris part a l ' in
surrection de Paris devaient être dépor
t é s en masse et à peu près sans j u g e 
m e n t ? N'avsit-il pas écrit que « si la 
France devait se défier d'un sent iment , 
c'était de la pitié ? » Il paraît que c e s 
exagérat ions avaient plu à Dourdon, et 
valaient à If. Sarcey des sympathies . A 
l'offre qui lui était faite il opposa d i v e r -

• ses object ions : « la dépense , d'une é lec
t ion , le charme de l ' indépendance, la 
tranquilité, le doux loisir des lettres , 
tout ce qui fait la chance et la dignité 
de la vie ». Les amis étaient ébranlés , 
non convaincus . « V o y o n s lui dit un 
» v i eux camarade 'd'enfance, c'est une 
• plaisanterie ! Si tu n'as que ces ra i -
•» sous- là pour nous refuser, el les ne 
» sont pas sér ieuses . — Vous en voulez 
» une autre 1 Eh bien, c'est que je vai.« 
» avec voue dépenser deux mois de mon 
» temps et de mon argent, et que je 
» n'aurai pas s ix mille voix . — Et pour-
» quoi c e l a ? — Pourquoi ? Préc isément 
» parce que je suis journaliste et c o u -
» servateur. — Eh bien ? — EU bien , l es 
» radicaux ne voudront pa- de moi 
» parce que je suis conserva*.eur, et 
» l es conservateurs , sauf vos amis et 
» vous ne voudront pas de moi parce 
» que je suis journal is te , » Les amis de 
Dourdan son allèrent ; mais resté seul 
chez lui, il est évident que M. Sarcey se 
demanda s'il ne faisait pas un mét ier de 
dupe . Cuand on a professé trop haut 
certaines opinions conservatrices et 
quion veut s e les faire pardonner des 
radicaux, il n'y a qu'un m o y e n : M 
Sarcey , qui est av i sé , le découvrit tout 
de suite . Soyez a thée , matérial iste , dif
famez l 'Eglise, vi l ipendez le c lergé , tur
lupinez les curés; v o u s pouvez être cer
tain que , fussiez-vous d'ailleurs b o n a 
partiste en rupture d'appel au peuple , 
o u e u s s i e z - v o u s écrit p is que pendre de 
la Républ ique , v o u s n'en serez pas 
moins loué , soutenu , protégé , admiré, 
exa l té par le parti radical ; — et voilà 
pourquoi M. Sarcey , qui au fond rend 
parfaitement just ice aux c lér icaux, fait 
aujourd'hui contre e u x tant de tapage 1 
N o u s l 'engageons à se présenter à Dour
dan. Les conservateurs , cet te fois, n e 
lo i donneront par leurs v o i x , ma i s il 
aura ce l les des radicaux de toutes l es 
é c o l e s , e t , c o m m e sénateur, il passera 
dans les cérémonies publ iques avant M. 
W e i s s , qui est seu lement conse i l l er 
d'Etat. 

CHRONIQUE 
L'amiral Paris e s t n o m m é prés ident 

de l 'Académie des Sc i ences , pour l ' an 
née 1876. 

Le Comité ins t i tué en Autriche pour 
l'élaboration d'un n o u v e a u code pénal 
s'est prononcé par 6 vo ix contre 4 en 
faveur de l'abolit ion de la pe ine de 
mort ; en m ê m e temps , il s'est prononcé 
à l 'unanimité moins une vo ix pour le 
maintien de la peine capitale dans la loi 
martiale . 

La reine Isabelle est en vo ie de g u é -
rison ; toutes traces de la rougeole dont 
el le était atteinte ont complè tement 
disparu ; il n e reste guère en ce m o m e n t 
à la malade, qu'un léger embarras des 
vo i e s respiratoires. 

Les sous-off ic iers d'infanterie, qui 
do ivent suivre, ce t t e année , les cours 
d e l 'école du c a m p d ' Avor, avalent reçu 
l'ordre de rejoind'e pour le 10 de ce 
mois ; mais la Commiss ion supérieure de 
c l a s s e m e n t n e se réunissant que l e 7 , 
l 'ouverture d«s cours a é té reculée de 
quelques jours . 

L'auteur des DcmicKeff. que l'Odéon 
doit donner d e m a i . e s t 11. Pierre Corvin 
de Kroukoffskoî, descendant de Malhiaa 
Corvin, q*i fut roi de Hongrie . 

MM. Francisque Sarcey et About 
n'ont eu garde, de former appel contre . 
le jugement qui les a frappés c o m m e I 
diffamateurs de l'oeuvre de la Sa in te -
JBofaace. Les délais d'appel é tant écou- i 
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l é s , la condamnation qui a atteint l e * 
deux rédacteurs du XIX% Siècle e s t 
devenue définitive. 

• M. le ministre de l ' instruction p u 
bl ique v iea t d'écrire à l 'archevêque d e 
Reime- pour lui annoncer qu'il a approu
vé le devis des travaux de restau r- t ion 
générale de la cathédrale de R e i m s , 

| s 'élevant à 2 .033 ,411 fr. 68 c , y c o m 
pris les imprévus e t les frais de d i r e c 
t ion . 

On annonce la mort de Mme la com
tesse Ruty , v e u v e du comte Ruty , gé
néral en chef de l'artillerie de la grande 
armée, pair de France et l ieutenant des 
armées du roi sous la Restaurat ion. 

On annonce la mort de M. François 
Mérilhou, publ ic i s te , auteur d'une His
toire des Parlements. M. Mérilhou, an
cien maire de Montignac, était âgé de 
cinquante-cinq ans . 

C h r o n i q u e p a r i s i e n n e . 

6janvier. 
C'est aujourd'hui la fête des Rois .J'en 

demande bien pardon à la Républ ique , 
mais c'«st le calendrier qui l'affi:me, et 
jusqu'à ce qu'on se décide à revenir of
ficiel lement à l 'almanach progressiste 
en usage sous la première révolut ion, il 
faut b ien en prendre son parti. N é a n 
moins , l'impartialité m e fait un devoir 
de mettre ici , en tegard de la fête des 
Rois , — fête tyrannique et désastreuse 
pour l 'affranchissement des peuples , — 
la fête qui , dans le calendrier républ i 
cain florissant de 1793 à 1806, c 'est-à-
dire pendant près de treize ans , r e m 
plaça ce fatal souvenir clérical et m o -
narchique. Je n'ai, à ce pet i t travail ,au
cun mérite . M. Raspail , l 'ancien, depuis 
qu'il est retiré (d'*ucuns diraient p l u 
tôt : depuis qu'on l'a retiré) des luttes 
pol i t iques , emploie ses loisirs à la c o n 
fection d'un Almaiiach météorologique 
à l 'usage « de l 'homme des mers et de 
l 'homme des champs , » tout plein de 
choses intéressantes . J ' imagine que par 
« h o m m e des mers » le pontife de la dé
mocrat ie française entend désigner l es 
mate lo t s et les pêcheurs . Mais ce n'est 
pas de f h o m m e des mers qu'il s'agit 
pour la m o m e n t . 

L'almanach de M. Raspail s'ouvre par 
une concordance du triple calendrier 
grégorien, républicain et météoro log i 
que . Je va i s droit au 6 janvier , et c'est 
avec une émot ion imposs ible à réprimer 
que j 'apprends que nous s o m m e s a u -
jourd'hui .uou pas le jour des Rois ,mais 
ie jour du Si lex . Hier, c'était le jour du 
Lapin, et demain ce sera le jour de la 
Marne.A 24 heures p r è s , — ce que c'e>t 
que la mauvaise c h a n c e ! — les Rois 
concordent avec le Lapin, animal m o 
deste , sans doute , mais qui , dans la 
langue imagée du peuple ,dés igne aussi , 
c o m m e chacun sait , le type de la force 
musculaire et des braves à trois poi ls . 
Les inventeurs du calendrier républicain 
>nt machiavé l iquement esquivé ce rap-

p i o c h e m e n t e t ont impo-é le s i lex com 
me concordance à la fêle des Rois. Je n'y 
vois ,pour mon compte ,r ien de blessant 
Le s i lex est une pierre fort dure qui pro
duit des é t ince l les , c 'es t -à-dire de la lu
mière , — et lumière et ét incel le n'en 
produit pas qui veut . On frotterait p e n 
dant pfusieurs heures , MM. X . . . e\ Z . . . , 
qu'on en tirerait difficilement de quoi 
al lumer un simple rat de cave . Le jour 
d e s R o i s coïncidant avec le jour du s i lex , 
c'est toujours ce la , et m ê m e , réflexion 
faite, je ne regrette pas le Lapn. Si lex 
est plus noble . 

Du res te ,en dépit du progrès moderne , 
la fête d e s R o i s est de ce l les qui ne sont 
pas près de disparaître de n o s m œ u r s . 
Les pâtissiers et boulangers sont d irec 
tement intéressés à son maint ien, et 
tous les ra i sonnements phi losophiques 
n e réussiront jamais à prouver qu'on est 
partisan de l 'esclavage des peuples parce 
qu'on tire la fève en famille et qu'on 
mange une portion de galette . Il ex i s te 
cependant des h o m m e s courageux, infa
t igables , qui ont v o u é leur vie à déraci
ner ces usages du passé . J'ai c o n n u per
sonne l l ement un de c e s types é tonnants . 
Il avait un fils bambin de s ix ans e n v i 
ron, q,ui, la vei l le de Noël , obéissant à 
une des plus poét iques l égendes c h r é 
t iennes , mit dans la cheminée son petit 
80ulier,afin que le petit J é s u s y déposât 
un cadeau. Le père ne dit r ien, la issa 
faire : il avait son idée . Le lendemain 
matin, l'enfant s e lève , court à la c h e 
m i n é e , sais i t son soulier et y t r o u v e . . . 
un papier plié en quatre. Sur ce papier, 
était écrit le vers su ivant , d'une m o r a 
lité profonde : 

Le vrai petit Jésus, c'est la libre-pensée. 

L'enfant aurait peut-être préféré le 
m o i n d r e sucre d'orge.Mais il était «éclai
ré. » Qui sait ! Grâce à cet te l eçon p r é 
c o c e , il deviendra peut -ê tre un jour sé 
nateur! 

— L'Opéra est à la vei l le de perdre 
M. Faure. Tous les ans , cet te nouve l le 
regrettable se répand avec la régularité 
d'un chronomètre . L'autre année , M. 
Faure envoyait sa démiss ion , — n o n pas 
à M. Halanzier son chef direct, mais bien 
à M. le ministre de l' instruction p u b l i 
que , s'il vous plaît ! à la suite de l ' e n 
gagement de Mme Patti à l'Opéra, enga
gement conclu à des o o n d i u o s ^ finan
cières qui offusquaient M. Faure. Cette 
fo i s -c i , M. Faure s'en va pour tout de 
bon parce qu'un impre-isario n o m m é 
Merelli , lui offre un engagement de dix 
mois pour trois rvnls m Ile francs, — 
soit trente mille francs pae mo i s , mil le 
francs par jour, troi-, miti'- !<uucs l'an 
dans l'autre par représentatif.;). L'Opéra 
français, qni a créé M. Faurf ce qu'il 
es t , auquel M Faure doit sa réputation, 
qui ne faisait guère gagner à M. Faure 

p lus de quatre -v ingt -d ix mil le francs 
par a n , — une misère 1 — s'arrangera 

| c o m m e il pourra. Il faut v ivre avant 
tout , et tout le m o n d e vous dira q u e , 

', e n 1 8 7 6 , aveo quatre-v ingt -d ix mille 
j francs, il y a à pe ine de l'eau k boire 
< pour un chanteur. 
I Sachons donc gré à M. Faure d'avoir 
| résisté aussi longtemps qu'il a pu avant 
S de. se décider à partir, e t sa luons dans 
| ce t éminent baryton u n e des plus s y m -
\ pathiques infortunes d e s temps moder 

n e s . Ce qui arrive aujourd'hui à M. H a 
lanzier était facile à prévoir . La Frauce 
n e s'est pas conduite a v e c M. Faure 
c o m m e el le le devait : a ins i , a-t-il jamais 
é t é ques t ion d'offrir à M. Faure une ré
c o m p e n s e nat ionale? N o n . Voua voyez 
d o n é b i e n que la France et M.Halanzier 
n'ont que ee qu'ils mérite.nt. 

Quant aux opéras où M. Faure a le 
droit de chanter, combi«»n y en a-t-il 
qui mettent vraiment c e t artiste en 
re l ie f? D e u x s e u l e m e n t : Don Juan 
e t Hamltt. N e parlez pas d'oeuvres 
c o m m e les Huguenots : Jouer l es Ne-
vers , quand on s'appelle Faure on la isse 
c e s choses - la à M. Ca.ron ; quand on 
s'appel le Faure on doit tenir la scène 
cons tamment , d'un b o u t a l'autre, et n e 
pas lais-er s'éparpiller l 'attention des 
spectateurs . 

M. Faure s'en va parce qu'il étouffe 
dans cet atmosphère insuff isante . 

V o y o n s , ne pourrai t -on pas arranger 
ça? Pour retenir M. Faure , n e pourrait-
o n lui proposer u n pet i t traité ainsi 
c o n ç u : 

ARTICLE PREMIER 
Tout opéra dans l eque l M. Faure dai

gnera accepter un rôle deviendra I m 
pl i c i t ement la propriété morale de M. 
Faure. Il aura le droit d'y opérer toutes 
coupures et modif icat ions qui lui paraî
tront de nature à mettre son personnel 
au premier plan, m ê m e quand les a u 
teurs au iont jugé à prop'Os de placer ce 
rôle au deux ième . 

Ainsi , dans les Huguenots, toutes l es 
fois que sou service l 'obligera à jouer 
Nevers , M. Faure aura le droit d'exiger 
la suppress ion du rôle de Raoul et de 
ce lu i de Valent ine , qui , par un inconce
v a b l e parti-pris des spectateurs fran
ç a i s , accaparent depuis quarante ans 
u n e forte part de l 'attention de la sa l le , 
au détr iment du baryton N e v e r s , le seu l 
rôle vér i tab lement nob le , é l evé , s u 
b l ime de la p ièce . 

D e m ê m e pour Faust, la Favorite, 
e t c . 

ARTICLE 2 . 
Le droit que. s'est attribué M. Faure 

de modifier, suivant les beso ins de sa 
remarquable vo ix , la mus ique de c e r 
tains mal l res défunts , entre autres la 
tin de l'air ue la sérénade de Don Juan, 
sera étendu de plein droit aux œuvres 
des compos i teurs contemporains c o n 
nus ou à naitre . 

ARTICLE 3 . 
Chacune d e s représentat ions d o n n é e s 

par M. F.iure sera immortal isée par 
nue médai l le d'or spécia lement frappée 
a l'Hôtel de la Monnaie , e t qui prendra 
place dans le m u s é e de numismat ique ,à 
eô lé de»- médai l les dest inées à consacrer 
le souvenir des grands é v é n e m e n t s de 
ce s ièc le . 

ARTICLE 4 . 
La moit ié de la subvent ion a l l o u é e 

par l'Etat à l'Opéra sera attribuée à M. 
Faure à titre d'appointements . 

— V o y o n s , M. Halanzier, en faisant 
c e s p e t i t s sacrif ices, peut -ê tre y a-t-il 
encore de l'espoir ! Dancourt. 

• L e t t r e s d e l a R é u n i o n 
Le 21 novembre , Mgr De lannoy , évo

que de Sa in t -Den i s , recevant , sur le 
seuil de la cathédrale , le n o u v e a u gou
verneur, M. Faron, commissaire géné
ral de la mariue , a prononcé l es paroles 
su ivautes : 

« Monsieur le gouverneur , 
« Je suis heureux de vous ouvrir, à 

la tête de mou clergé , les portes de 
cet te cathédrale , et de donner ainsi à 
toute la co lonie l 'exemple du respect 
qui est dû à la haute dignité dont vous 
ê tes invest i . 

» N o u s s o m m e s , c o m m e le disait r é 
c e m m e n t un illustre prélat français, l e s 
fils d'un Evangile qui a prononcé cette 
immorte l le parole : « Rendez à César ce 
qui appartient à César et à Dieu ce qui 
appartient à Dieu ; » uous s o m m e s les 
succes seurs d'un apôtre qui a dit : 
omtiis potestas à Deo — tout pouvoir 
v ient de Dieu . 

« Ces grands principes qui ont assuré 
l'ordre et la paix au sein de nos s o c i é 
tés chrét iennes aussi l ougtempsqu 'e l l e s 
y sont, demeurées fidèle;», nous regar
dons c o m m e un de nos premiers devoirs 
de le - prêcher aux populat ious dont la 
Providence nous a confié le so in , et 
nous ne le faisons point en vain . 

» D'autres ont pu avec raison, M o n 
sieur le gouverneur , v o u s parler des 
m œ u r s douces et pol ies du pays dont 
vous venez diriger et développer l es : 
forces et l e s r e s s o j r c e s . v o u s vauter l 'es - ' 
prit et le cœur de s e s habitants , vous 
dire leur générosité dans la bonne for- I 
tune et leur pat ience courageuse dans 
les .épreuves;pour m o i , m a posit ion m'au
torise * leur rendre ce juste et glorieux 
iéiuoiguaj_'e qu'ils sont" pénétre* pour 
leur foi du plus s incère a t tachement . 

» De là, p'<ur l \ tutorité , ce. :e*pect 
dont vous av. z dej i recueilli plus d'une / 
preuve; de la ..us.si, an autre sent iment I 
qui se produit naturel lement s o u s l'in
fluence d'une religion toute de charité I 
et qui achèvera de vous montrer, Mon- | 
s ieur le gouverneur , que ce peuple est i 
digne de votre e s l ime et des soins que i 
v o u s êtes appelé à l u i ' d o n n e r . Vous 
n e trouverez poiut ici cet antagonisme, 
ces rival ités ha ineuses que l'on peut 
rencontrer ai l leurs , mais un esprit de 
véritable fraternité chrét ienne . 
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» V o u s regretterez sans doute nomme j 
moi qu'il n'ait pu se traduire encore par 
la création de s e s inst i tut ions de b i e n 
faisance dont notée France est c o u v e r - -
te, je veux dire c e s , orphel inats , ces 
maisons de refuge, œuvre» admirables 
qui moralisent autant qu'el les soulagent 
et deviennent ainsi tout a la fois, puer 
un pays , malgré les sacrifices qn e l e s 
ex igent , un progrès de prospérité ma
térielle et d'amélioration sociale . 

4 Puiss iez-vous un jour, M. le gouver 
neur, disposer de ressources qui vous 
1 «rmettent de prendre à cet égard une 
fc.jrieuse init iat ive! Sur ce terrain de la 
charité , c o m m e en tout ce qui concerne 
le b'ièn. vous n o u s verrez toujours prêts 
à vous seconder de tous no* < ffort.-

« Le bien ! vous nous l'avez . » , M •" 
sieur le gouverneur, et mieux que c l<*. 
partout v o s actes f o u t prouvé , te l 
sera toujours l'unique mobile de votre 
administration. N o u s n'avons , à votre 
exemple , qu'un seul désir et un seul 
but : c'est de procurer, nous auss i , le 
b ien , c'est-à-dire le b o n h e u - , dans le 
sens le plus é levé de ce mot , du peuple 
auquel Dieu nous a e n v o y é s , et vous 
trouverez partout, je n'hésite pas à v o u s 
eu donner l 'assurance, le c lergé de la 
co.onie a .la hauteur de cet te grande mis
s ion. 

» Vous pouvez donc compter . Mon
sieur le gouverneur, sur notre concours 
le plus dévoué . Mais le concours des 
h o m m e s est peu de chose sans le c o n 
cours de Dieu; aussi , en ce m o m e n t où 
vous sentez sans doute v o u s - m ê m e le 
beso in de tourner votre p e n s é e vers 
« Celui par qui les princes et les chefs 
gouvernent . » se lon le langage de la 
Sainte-Ecri ture , n o u s al lons demander 
ins tamment au Seigneur qu'il v o u s 
communique c e s dons de lumière et de 
force qu'il tient en réserve pour tous les 
dépositaires de l'autorité qui , tels que 
v o u s , Monsieur le gouverneur, c o m m e n 
cent par lui rendre les hommages et les 
respects qu'ils attendent e u x - m ê m e s 
des autres . » 

Le gouverneur a répondu qu'il n'a
vait pas voulu retarder d'un seul jour 
les act ions de grâces qu'il devait rendre 
à Dieu avec sa famille pour l 'heureuse 
traversée qu'il venait de faire, et r e 
merciant l 'evêque et son clergé du bien 
qu'ils ont fait à la co lonie , il leur a 
donné l 'assurance de tout son d é v o û -
m e n t . 

Roubaix-Tourcoi ug-
E T LE N O R D DE LA F R A N C E 

M. le Maire de la v i l l e de R o u b a i x , 
Cheval ier de l a L é p i o n - d ' H n n e u r , 
fait connaître à s e s c o n c i t o y e n s , que 
les déclarat ions o u rectifications pour : 

1 ° L e s C h e v a u x et Voitures ; 
2° Les Soc ié té s ; 
3° Les Bi l lards ; 

do ivent être faites avant la fin de jan
vier. 

R o u b a i x , le 7 janvier 1 8 7 6 . 
L e Maire, C. D E S C A T . 

Le conse i l munic ipa l de Rouba ix s e 
réunira jeudi 1 3 courant , à 7 heures e t 
demie d u soir , pour dél ibérer sur l e s 
objets s u i v a n t s : 

1° Rapport de la commiss ion d'em
prunt ; 

2° Rapports d'autres commiss ions ; 
3° Avis sur l 'enquête des tramways 

suburbains ; 
4° Vote d'un crédit pour la solde des 

pompiers ; 
5° Nominat ion d'une commiss ion pour 

les hor loges . 

U n décret inséré a u Journal officiel 
d'aujourd'hui , d é s i g n e M. C l e e n w e r c k 
d e - d a y e n c o u r t , c o n s e i l l e r de préfecture, 
pour rempl ir pendant l 'année 1 8 7 6 l e s 
fonctions de v ice -prés ident d u conse i l 
de préfecture d n dé|sa.rtement da N o r d . 

L e min i s t re de l ' instruct ion pub l ique 
a e n v o y é à l ' H ô l e l - d e - V i l l e de Tour
co ing u n sp lendide v a s e e n j porce la ine 
d e S è v r e s . 

L'administrat ion d e s finances v i e n t 
d e remet tre a u x percepteurs , qui s e 
ront chargés d'en opérer le r e c o u v r e 
m e n t d a n s toutes l e s c o m m u n e s de 
France , l e s rôles d e s contr ibut ions f o n 
cières et des portes et fenêtres pour 
l 'année 1 8 7 6 . 

L e s d e m a n d e s e n d é g r è v e m e n t faites 
par l e s i m p o s é s pour v a c a n c e t r i m e s 
triel le o u annuelle , de m a i s o n s , seront 
a d m i s e s à toute é p o q u e , p o u r v u c e 
pendant qu'e l les soient présentées dans 
l e s q u i n z e jours qui su ivront l 'année 
ou les t r imes tres d e non-habi ta t ion . 

P lus ieurs j o u r n a u x as surent q u e l e 
min i s tre de l ' intérieur a arrêté le t e x t e 
d e la circulaire qui doit être adres sée 
a u x préfets pour leur indiquer l 'at t i tu
d e à garder lors , d e s prochaines é l e c 
t ions . 

Cette circulaire a dû être c o m m u n i 
q u é e aujourd'hui m ô m e au- conse i l d e s 
min i s tres , e t , si les t e rmes sont a p p r o u 
v é s , e l l e sera e x p é d i é e i m m é d i a t e m e n t 
dans l e s d é p a r t e m e n t s . 

A u m o m e n t où l e s é t u d e s prépara
toires pour le p e r c e m e n t d 'un tunne l 
s o u s - m a r i n des t iné à relier la France 
e t l 'Angleterre sont p o u s s é e s a v e c u n e 
n o u v e l l e ardeur, il n'est pas s a n s i n t é 
rêt de chercher à s e rendre c o m p t e , au 
m o y e n des résul tats d è s à présent et 
cer ta inement a c q u i s , d u d é v e l o p p e m e n t 

«ona l î e fab le que p m à w i t j l n s l ' a v e -
" n ir . s i ces. é tudes aboutUsà iaut . l e s t ran

sit entre l é s d e u x p a y s . 
Pendant l 'année 1 8 7 4 , t e consulat 

d'Angleterre établ i dsjbs topo* fran
çais de Calais a pu «pnstàter Éfeinmrque-
m e n t ou l e débarquement S a W 9 . 3 iî> 
persoHnes», 

« M P a t 
è n e la d e -

iHTOvfS 
rru* soBét 
quis i t ions fai' 
c o u v e r t e d e s objBB*'dT»rw>l, s o i g n e u s e 
m e n t cachés dans l'intérieur d'un m a 
te las . Clémence M-. , â été1 c o M o i t e à 
Li l le . ' 

©n a aroHé, rue d u Chemin de fer, 
A Dieppe , pendant la m ê m e a n n é e , i ^,n b e i g e , vagabond , dont l e « o m ei 
a constaté l 'arrivée ou le départ de Y v ô n TJeb'akefT'Céti 

5 8 , 2 3 5 v o y a g e u r s ; à Bou logne l ' em 
harquement ou le débarquement de 
1 1 0 , 4 1 9 p e r s o n n e s , e t au H a v r e l e 
départ o u l 'arrivée d e 24^6j^__¥oya- • 
g e u r s . . .A Z ,,. . ,) j 

Si l 'on ajoute à c e s chiffres le m o u - [ 
v e i n e n t eu ire la Be lg ique <eW V A n g l e 
terre par le port be lge d'Oste«de>. — I 
m o u v e m e n t qui s'effectuerait b ien é v i - i 
d e m m e n t dans l 'avenir par l e t u n n e l | 
sous -mar in , et qui n'a pas été moindre 
d e 4 5 , 4 9 5 v o y a g e u r s , — o n trouve que 
l e n o m b r e d e s personnes qui ont passé 
par Ostende , Calais , Dieppe , le Havre 
et B o u l o g n e , pour s e rendre e n B e l g i 
q u e , e n France ou e n Angle terre , n 'est 
pas inférieur, pour l 'année J 8 7 4 , à 
4 3 7 , 7 5 9 , d o n t 2 1 7 , 1 4 5 s e s e n t e m b a r 
q u e e s e n France e t e n Be lg ique pour d é 
barquer en Angle terre , e t 2 2 0 , 6 1 4 s e 
sont e m b a r q u é e s dans ce dernier p a y s 
pour débarquer e n France ou e n Bel -
g i q u e . 

Il n 'est donc pas téméraire de p e n 
ser qu 'avec l e s facil ités n o u v e l l e s que 
créerait l e percement d u t u n n e l projeté, 
l e transit entre l e s d e u x rives d e la 
Manche pourrait dépasser le chiffre 
respectable de u n mi l l ion de v o y a g e u r s . 

La Semainêfreliffteuse annonce la 
mort do M. l 'abbé L e b o n , curé d e W i -
g n e h i e s , décédé l e 5 janvier 1 8 7 6 , à 
l 'âge de 64 a n s . 

Les anc iens sous-off ic iers de m o b i 
l e s sont aptes à concourir à u n emplo i 
de s o u s - l i e u t e n a n t de réserve . . 

L e s candidats sont priés d'adresser 
leurs d e m a n d e s avant le 1 3 janvier 
courant . 

L e s p ièces à produire sont : u n e d e 
m a n d e d'emploi d e sous-Lieutenant d e 
réserve dans l 'arme au cho ix du c a n 
didat; u n extrait de l'acte de na i s sance 
(papier l ibre e t légal i sé par l'autorité 
munic ipa le ) ; u n re levé d e s états ' de 

• s e r v i c e ; u n extrait du casier j u d i 
ciaire . 

D e s é lect ions pour le c o m p l é m e n t 
des m e m b r e s du (Jousistoiie Israélite 
du Nord , comprenant l e s départements 
du Nord , P a s - d e - C a l a i s , S o m m e , Aisne , 
Oise , Marne et A r d e n n e s , v i e n n e n t 
d'avoir l i e u . 

Ont é té n o m m é s : 
MM. Léon W e i l , ingénieur de la m a 

nufacture d e s tabacs ; 
J u l e s W a h l S é e , banquier : 
Sa lomon Kle in , négoc iant . 

U n inspecteur des agent s de pol ice 
qui d e m e u r e rue du Coq Français , a 
fait c e s jours derniers u n e arrestat ion 
qui fait honneur à son esprit de v i g i 
lance e t d'act ivi té . Il était chez lui v e r s 
7 heures du soir, quand i l entendi t 
sonner à la porte vo i s ine d'une façon 
inaccoutumée . Etant sorti , i l aperçut 
u n sac planté d e v a n t la porte du v o i s i n . 
A u m ê m e m o m e n t u n ind iv idu s ' e n 
fuyai t . Cette double c irconstance lui 
donna des s o u p ç o n s . Il s 'avança p lus 
lo in dans la r u e , autre sac . U n tro i 
s i è m e sac p l u s lo in encore , et tout près 
u n ind iv idu que M. l ' inspecteur, a v e c 
u n louable sang- fro id , col leta , e n lui 
d e m a n d a n t c o m p t e de c e s dépôts à ciel 
ouvert qûî n e disaient rien de b o n . 
L ' h o m m e , ainsi interpel lé , avoua qu il 
était chargé par u n tiers de remettre à 
dest inat ion c e s sacs qui contenaient des 
bob ines de coton , soustra i tes par u n 
s ieur L .*..., de Croix, à u n fabricant de 
la rue du P a y s . N o u s apprenons que 
ce s ieur L . . . , ouvrier chez le fabricant 
qu'i l vo la i t , a é té arrêté et conduit à 
Li l l e . L' inspecteur d e s a g e n t s de p o b e e , 
e n met tant u n terme à ces soustract ions , 
aura serv i pour sa part à arrêter u n 
p e u u n trafic m a l h o n n ê t e qu 'on a v u 
e n tout t e m p s fleurir dans n o s v i l l e s 
indus tr i e l l e s . 

On n o u s s igna le d e u x v o l s dont l e s 
auteurs sont res tés jusqu' ic i i n c o n n u s . 
L e premier , c o m m i s c h e z M. L e v e u g l e , 
tai l leur et cabaret ier , rue d u F o n t e n o y , 
cons i s te e n u n coupon d e drap noir, 
p lus i eurs c h e m i s e s e t u n e s o m m e d e 
1 2 0 fr. qui s o n t d e v e n u s à a fois la'proie 
du v o l e u r . L a v i e i i m e a u second vo l e s t 
u n e j e u n e b o b i n e u s e n o m m é e Maria 
D . . . , dont les parents d e m e u r e n t 
rue du IJ-au-Ctiêne. on lui a soustrai t 
d e s bob ines pour u n e m l e u r d e 54 fr. 

U n e j e u n e l e s s i v e u s e de 2 0 a n s , Clé 
m e n c e M . . . , rue de l 'A ima , s'était p r é 
sen tée au magas in de la Belle Jardi
nière G : a n d e - R u e . e t s'était fait dé l ivrer 
trois m a n t e a u x de f e m m e pour l e c o m p t e 
d'un marchand de fer de la v i l l e , dont 
e l l e exploi ta i t ainsi le n o m . Le m a r 
chand s'aperçut de la fraude a s s e z 
p r o m p t e m e n t pour m e t t r e sur l e s 
traces de la j e u n e escroc . El le n'a p a s 
tardé à être reconnue . Pressée d e 
q u e s t i o n , e l l e a tout a v o u é , pu i s i n d i - j 

i n d i v i d u s e l ivrait 
à la mendic i t é , < » d é c o u v r a n t c#ru<ines 
b l e s s u r e s q^'ikra. . * « * iarnb**,, é ^ u r 
m i e u x euciber la compass ion publ ique . 

U r * » » r t é » d « i a i s c s » É i n s « » déiai'.lé 
hier mat in à D e e h y , - entre Douai e t 
Romain. L e mécanic i en , Henri Vergriet., 
a e u la poitrine écrasée . 

Par sui te de l ' encombrement de la 
v o i e , le train de B u s i g p y qui arrive à 
neuf heures à Li l le , a é té e n retard d j 
trois heures . 

L e s journaux de Paris dorment l e s 
déta i l s su ivants sur u n terr i t te acc i 
d e n t qui ,es t arr ive a v a n t - h i e r soir à la 
gare du Nord. 

Vers hui t heures , u n e m p l o y é , e n 
traversant le passage à n iveau de l'Hor
loge , heurta du pied u n e m a s s e é tendue 
sur le sol; aussitôt il approcha sa l a n 
terne et recula d'horreur. 

Entre d e u x . w a g o n s , i l vena i t d 'a 
percevoir , dans une mare de sang," u n 
a m a s informe de chairs déchiquetées et 
d'os br i s é s ; que lques pas p l u s lo iu i l 
trouva u n e tête détaché» d u tronc et 
c o m m e pi lée sous u n énorme marteavj, 
puis des fragments d e bras , e t u n e 
j a m b e coupée e n d e u x ; sur l e s rails 
tachés de s a n g , il y avait , d e place e n 
place , des l a m b e a u x de chair. 

On mit tous ces horribles débris sur 
u n petit camion de b a g a g e s , et on l e s 
transporta dans u n hangar . 

Mais quel était le m a l h e u r e u x qui 
j avait e u u n e mort auss i h ideuse ? A 
! côté d e la tête o n avait trouvé u n e 
j casquet te d ' e m p l o y é d e la Compagnie 

du Nord , mais la figure était te l l ement 
mut i l ée qu'i l était imposs ib le de la re 
connaître. . 

Il y eut alors , parmi tout l e person
ne l de la gare , u n moûTënt de profonde 
inquiétude; chacun se demandait si 
cette m a s s e informe n'était pas u n , c a 
marade , u n ami . 

Enfin, on fit l 'appel , e t o n sut que 
la v i c t ime était u n pauvre graisseur 
n o m m é F leure t . 

Il avait été pris par u n train m a n œ u 
vrant , accroché p a r une roue , t ra îné et 
broyé ! 

L e tribunal correctionnel d e Lil le a 
j u g é hier, mat in , sur le fait d 'homicide 
volontaire , une ouvrière d 'Acsaont i è -
rea, Thérèse Canler, placée pcsjr i n o s » -
dui te à l 'asi le d u Bon-Pasteur. Cette 
fille a m i s au m o n d e , à l 'Asi le , u n e n -

^fant b ien cons t i tué , ma i s e l le l'a l a i s s é 
"exposé au froid, s a n s a u c u n so in , e t 
quand la frêle créature eut s u c c o m b é , 
e l le cacha le cadavre s o u s s e s m a t e l a s . 
Ce n'est que sur la s o m m a t i o n r é i t é # e 
d u médec in qu'el le consent i t à le pro
duire . 

Thérèse Canler e s t c o n d a m n é e k u n 
an d e prison. 

COUVOlS FCNfiBRIB R 0BITS 
Les amis et connaissances des famille 

DANCETTE et DELBEGQ. qui, par oubli, 
n'auraient pas reçu de lettre de faire part du 
décès de Dam» CATHB»INB-SO PHIE D E L B E C O . 
veuve en premières noces de M. JtjsspH 
TOUSSAINT-DANCETTE, et en deuxièmes 
noces de M.ISIDORB-LOUIS-JOSBPII FONTAINE, 
décédée à Houbaix. le 7 janvier 1876. à '*£• 
de 76 ans, nom priés de considérer le présent 
avis comme en tenant lieu et de vouloir 
bien assister à la wmitmtss* •** emtMwttt qui 
sera célébrée le dimanche 9 janvier 1K76, à 8 
heures, «t aux • • • • v a t • • twia • » • • • • ! • • 
• « ! • qui auront lieu le lundi 10, à 9 heures 
1 /2, en fé.elise du Sacré-Ccéur.— Les -rtf/tttttt 
seront chantées le dimanche 9, a 4 h«a»es. — 
L'assemblée à la maison mortuaire, rue de 
l'Abattoir, 8. 

Les amis et connaissances da la famijle 
BOUVY, qui. par oubli, n'auraient pas reça 
de lettre de faire p*rt du décès de Mademoiselle 
JRASNB-C.YUILLI! UOUVY,décédée à Roubaix, 
le 8 janvier 1876, dans sa 18*année, sont priés 
de considérer le présent avis comme en tenant 
lieu et de vouloir bien assister à la ssanaati 
«le e c a v a l qui sera célébrée le dimanche ° 
janvier 1876, à 8 heures, et aux ••savai t • * 

î n ^ ' F l ô T à T h t r ^ T r ^ . ^ e t i Ivfclpe S o W 
Dame. — Les v i f j t l ea seront chantées le 
dimanche 9, à 4 heures. — L'assemblée à la 
maison mortuaire, rua de l'Eipérance, 35 

Dn • b i t s a l e n n e l «SMmtver—trr sera 
célébré en l'église Sainte-Elisabeth, 1* lundi 
10 janvier 1876. à 9 heures,'pour le repos 
de l'âme de Dame FLOMWB LEFEBVRE, 
épouse d* Monsieur JHAN-BAPTISTE PARENT, 
décédé* à Roubaix. le 26 décembre 1876. à 
l'âge de 65 ans. — Les personnes qui, par 
oubli, n'auraient pas reçu de lettre de faire 
part, sont priées de vouloir bien considérer 
le présent avis comme en tenant lieu. 

INSTITUT CATHOLIQUE DB LILLE. — Confé 
renées littéraires. —Lundi prochain lOjan 
vier. à huit heures du soir, M. l'abbé Urhand 
docteur ès-Iettrei, professeur a l'institut catho
lique, commencera la série de conférences 
dans lesquelles il se propose d'étudier le 
Polyeucte de Corneille.Ces conférences auront 
lieu tous les juinze jours, a l'Institut catholi
que, rue Royale, 70. 

Elles seront ouvertes au p ublic comme les 
conférences qui oat lieu dans les facultés de 
l'Etat. 

et 
BELGIQUE. — La crève du Centre. — 

On lit dans le Journal de Charleroi : 
a On a répandu le bruit d'une p r o 

chaine descente à Charleroi des grév i s tes 
du Centre, qui s'y rencontreraient avec 
c e u x de J u m e t . 

» -Noos n e s a v o n s ce qn'i l y a de vrai 
dans ce l t e nouvel le ; ma i s jusqu'à p r é -

Ca.ro

